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Rapport de contrôle de l’inspection des installations classées

Référence : UDR-CRT-22-038-AC

Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

Société BUTY DÉCHETS SPÉCIAUX
5 rue Francine Fromont
ZI la Rize
69120 VAULX-EN-VELIN

S3IC
Priorité DREAL
Régime
SEVESO

61-14034
 PN   AE   SP   Autre
 A  E   D  NC
 HAUT    BAS /  IED

Activité principale : centre de tri, transit et regroupement de déchets dangereux

Date du contrôle : 15 mars 2022

Inspecteur : Arnaud CELARD

Type de contrôle

 Inspection annoncée
 Inspection inopinée

 Inspection planifiée
 Inspection circonstancielle

Circonstances du contrôle

 Plan de contrôle de la DREAL
 Incident/Accident

 Plainte
 Autre : Action régionale « captage de la 

Rubina »

Thèmes du contrôle

 Eau
 Air
 Déchets
 REACH
 RSDE 
 IED

 Contrôles réglementaires
 SGS
 Vieillissement
 Incendie
 Cessation, sols pollués
 Autres :  

Action nationale :

 Post Lubrizol 100 m

 C1 Emissions 

particules

 C3 Gestion des 

terres excavées

Principale installation contrôlée : ensemble du site

Référentiels du contrôle : arrêté préfectoral d’autorisation du 17 juin 2014

Personnes rencontrées et fonctions

Nom Société Qualité

Monsieur BONNETON BUTY DÉCHETS SPÉCIAUX Directeur

Copies
 Exploitant

DREAL :   Chrono  PRICAE  Cellule SSDAS
 Autre :
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Constats de l’inspection

I – Présentation de l’établissement et contexte

La société BUTY DÉCHETS SPÉCIAUX est autorisée à exercer une activité de tri, transit et
regroupement de déchets dangereux. Les principaux déchets transitant sur le site sont des déchets
amiantés, des emballages vides souillés, des déchets de peintures. Le flux annuel maximal de
déchets autorisé à transiter sur le site est de 8 700 tonnes, dont 8 000 tonnes de déchets amiantés.

II – P  rincipa  ux constats effectués lors de l  a visite d’inspection  

L’exploitant a déclaré n’avoir sur son site aucun puits ou forage.

Le site dispose de 3 piézomètres, comme prescrit par l’arrêté préfectoral d’autorisation. La présence
de ces piézomètres a été constatée au cours de l’inspection. Ils sont convenablement fermés et
protégés par une plaque de fonte et clairement identifiées. 

Il n’y a pas de puits d’infiltration. Les eaux pluviales sont captées vers un réseau d’évacuation
spécifique disposant d’un séparateur d’hydrocarbures et d’une vanne de rétention clairement
identifiée.

Le site dispose d’un réseau d’eaux usées pour l’usage des bureaux, le process ne consommant ni ne
rejetant d’eau. 

Le site stocke environ 6t de déchets liquides potentiellement dangereux : peintures, solvants, huiles,
etc. Aucun stockage hors rétention n’a été constaté. De plus, le sol du bâtiment dans lequel sont
stockés les déchets dangereux dispose d’un revêtement étanche. 

L’exploitant utilise du décapant (environ 10l par an), dont la présence a été constatée également sur
rétention, au même titre que d’autres produits dangereux utilisés dans l’atelier mécanique.
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III – Conclusion

Suites données par l’inspection

 Observations ou non conformités à traiter par courrier
 Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, etc.)
 Proposition de renforcement, modification ou mise à jour des prescriptions
 Autre(s) : pas de suite

Synthèse des suites :

Aucune non conformité n’ayant été relevée, aucune suite n’est proposée.

Signature de l’inspecteur Vérificateur

l’adjoint au chef de l’Unité

Départementale du Rhône

Approbateur

le chef de l’Unité

Départementale du Rhône
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